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11e CONGRES DU FRONT POLISARIO

UN DEFI POUR L’AVENIR DU PEUPLE
SAHRAOUI



22.08.2003
Libération de prisonniers politiques 
sahraouis par le Maroc
A l’occasion de sa libération après une
année de détention, le vendredi matin
22 août 2003 à 9 heures, Mohamed
Nigrou  félicité toutes les organisations
des droits de l’homme internationales et
marocaines et tous les démocrates qui
l’ont soutenu pendant sa détention. Il
a attiré l’attention sur les conditions
inhumaines dans lesquelles vivent les
détenus politiques sahraouis dans les
prisons marocaines en contradiction
avec les règles-types minima pour le
traitement des détenus.
Un autre Sahraoui arrêté en même
temps que Nigrou, Hammadi Abdellah
Belaoui a également été libéré ce même
jour. Emmené par des inspecteurs de la
police marocaine au commissariat
central, on l’a informé d’une mesure de
bannissement de 5 ans de la région d’El
Ayoun. Cette punition supplémentaire
n’avait pas été confirmée lors du
jugement en appel. Protestant contre
cette injustice, Belaoui a reçu pour toute
réponse qu’il s’agissait d’un ordre venu
d’en haut.

30.08
15 ans de Plan de paix
Il y a 15 ans, le 30 août 1988, le Maroc et
le Front Polisario acceptaient le Plan de
paix proposé par le Secrétaire général
de l’ONU.

01.09
Rapatriement
Le CICR a procédé au rapatriement des
243 prisonniers libérés par le Front
Polisario. Ces prisonniers ont été remis
au délégué régional du CICR au cours
d’une cérémonie officielle présidée par
le président du Croissant rouge sahraoui
et en présence de membres de l’Etat-
major de l’Armée populaire de libération
sahraouie. Au cours de la cérémonie le
représentant du CICR a indiqué que

«des anciens combattants portés man-
quants par le Front Polisario ont été
localisés et visités par le CICR, la der-
nière fois en mai 2003.»
Selon la délégation du CICR à Tunis,
contactée par l’ARSO, quelques per-
sonnes ont été localisées, ce qui repré-
sente, avec les 24 autres retrouvées et
rencontrées en 2001, une trentaine de
personnes. Le délégué du CICR a pro-
mis de continuer les recherches pour
faire la lumière sur le sort des personnes
non encore retrouvées.
Les 243 prisonniers libérés ont été remis
aux autorités marocaines sur la base
d’Inezgane près d’Agadir, où ils reste-
ront trois semaines. De nombreuses
familles ont dû manifester pour pouvoir
rencontrer, durant une heure seulement,
leurs proches.

17.09
Autres libérations
Les neuf jeunes Sahraouis du «groupe
de Smara» arrêtés en septembre 2001
au cours d’émeutes et condamnés à
deux ans de prison, ont été libérés en fin
de peine. L’un d’eux a été retenu pour
des motifs inconnus au moment où il se
préparait à quitter la prison. Mohamed
Daddach et des amis qui voulaient
accueillir ces ex-prisonniers ont été
avertis par la police qu’il leur était inter-
dit d’entrer en contact avec eux.

21.09
Nouvelles arrivées dans les camps
Onze jeunes étudiants sahraouis, âgés
de 20 à 25 ans, ont rejoint les camps de
réfugiés sahraouis près de Tindouf en
Algérie en provenance des territoires
occupés, fuyant la répression, consé-
quence de leur participation à diverses
manifestations pacifiques pour le
respect des droits de l’homme au
Sahara Occidental.

2

NOUVELLES BREVES



23.09
Mutations abusives
A l’occasion de la rentrée scolaire, les
autorités marocaines ont procédé à
des mutations abusives de nombreux
enseignants sahraouis vers des villes
marocaines. A l’heure actuelle on
connaît plus d’une douzaine de cas,
mais d’autres sources estiment que 80
fonctionnaires sahraouis auraient été
mutés. Il s’agit d’activistes des droits de
l’homme et de syndicalistes éloignés en
raison de leur engagement citoyen.

16.10
Rapport du Secrétaire général
de l’ONU
Dans son rapport, Kofi Annan propose
au Conseil de sécurité de prolonger le
mandat de la MINURSO de trois mois, à
la demande du Maroc, soit jusqu’au 31
janvier 2004. Le nouveau Plan, qui pré-
voit la tenue d’un référendum pour
déterminer le statut définitif du Sahara
Occidental après une période transitoire
d’autonomie, a été accepté par le Front
Polisario le 6 juillet dernier, alors que le
Maroc n’est toujours pas revenu sur
son opposition. Kofi Annan «engage le
Maroc à saisir cette occasion et à parti-
ciper de façon constructive au proces-
sus en acceptant le plan et en l’appli-
quant». Il espère obtenir la réponse du
Maroc avant la fin de l’année.

24.10
Recherche marocaine
d’un «plan alternatif»
Selon le quotidien madrilène La Razon,
le Maroc est à la recherche, sous la
pression de l’armée, d’un «plan alterna-
tif au plan Baker.» Un «cabinet de crise»
se serait réuni à Rabat pour évaluer la
situation. Il aurait adopté une résolution
en l’absence du roi et du ministre des
Affaires étrangères, dont les consé-
quences pourraient être «graves».
L’armée ne serait pas satisfaite de la
façon dont les diplomates traitent la
question et demanderait à participer
activement à la recherche d’une solution
au conflit.

25.10
Réaction sahraouie
Le Front Polisario réagit dans un com-
muniqué au refus marocain de se sou-
mettre aux décisions onusiennes, en
demandant l’admission de la RASD à
l’ONU en tant que membre, «dans le
cas où Rabat parviendrait à saborder
une énième fois le plan de règlement
envisagé par la communauté internatio-
nale au Sahara Occidental».

29.10
Réaction sahraouie (suite)
Dans un communiqué, le chef de la
diplomatie sahraouie souligne que « le
Maroc se trouve devant la lourde
responsabilité de choisir entre la voie
de la légalité et de la paix et celle de
l’intransigeance et des manœuvres dila-
toires porteuses d’instabilité et de
confrontation». Il a appelé le Conseil de
sécurité et la communauté internationa-
le à «déployer des efforts et à user de
tous les moyens durant ces trois mois
pour amener le Maroc à  se soumettre à
la légalité internationale».
Le Front Polisario estime que la sou-
plesse de l’ONU conforte le Maroc dans
son intransigeance en même temps
qu’elle entame la crédibilité de
l’Organisation internationale.

27.10
Diplômés sahraouis engagés
Début octobre 2003, une centaine de
Sahraouis diplômés des universités
marocaines, au chômage depuis des
années, ont été appelés dans le cadre
d’une opération de création d’emplois, à
des postes dans la fonction publique
marocaine. Les deux premiers groupes
appelés devraient occuper des postes
dans les tribunaux et dans des établis-
sements de l’éducation nationale. Mais
ces jeunes Sahraouis – garçons et filles
– ont été affectés dans des villes maro-
caines au nord de Marrakech, et non
pas au Sahara Occidental sous contrôle
marocain ou dans des villes du sud du
Maroc «à forte population sahraouie».
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En principe, cette opération était réser-
vée exclusivement à des Sahraoui-e-s,
mais des dizaines d’emplois ont été
attribués à des jeunes diplômés chô-
meurs marocains sous prétexte qu’ils
habitaient au Sahara Occidental, ce qui
n’est le cas pour aucun.
Il s’agit clairement d’une politique visant
à vider ce territoire de ses jeunes habi-
tants, bien formés de surcroît, et de
modifier à long terme sa démographie.

29.10
Intempéries
Des pluies diluviennes se sont abattues
sur la région de Tindouf, causant des
dégâts importants dans les camps de
réfugiés. Le Croissant Rouge Sahraoui
signale «des tentes endommagées, des
abris détruits. Des magasins de vivres,
des écoles, des dispensaires, des cent-
res administratifs partiellement touchés

et des vivres entreposés à l’extérieur en
partie avariés».

11.11
Mission d’Amnesty International
au Maroc et au Sahara Occidental
Une délégation d’Amnesty International
revient d’une mission de recherche au
Maroc et au Sahara Occidental du 13
au 22 octobre, où elle a rencontré des
victimes de tortures, des familles de
victimes, des défenseurs des droits
humains et des avocats. La délégation
relève une hausse importante du nomb-
re de cas de tortures ou de mauvais
traitement durant ces deux dernières
années, se rapportant à des islamistes
présumés et à des Sahraouis arrêtés en
raison de leur soutien à l’indépendance
du Sahara Occidental. La délégation a
remis ses observations au Comité de
l’ONU contre la torture.
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NOUVELLE LIBERATION DE
300 PRISONNIERS DE GUERRE MAROCAINS

Le Président de la République sahraouie, Mohamed Abdelaziz, a annoncé, le
4 novembre dernier lors d’une conférence de presse à Alger, en présence de
Seif El Islam El Gueddafi, envoyé spécial et fils aîné du président libyen et
président de la fondation El Gueddafi, que le Front Polisario avait décidé la
libération de 300 prisonniers de guerre marocains comme geste humanitaire à
l’occasion du ramadan et à la demande du colonel Gueddafi.

Le président sahraoui a souligné le souci permanent de son organisation
d’assurer un traitement humain à tous les prisonniers de guerre marocains «en
dépit des conditions difficiles endurées par le peuple sahraoui, du manque de
moyens et de l’absence d’une solution rapide, juste et définitive à la question.» Il
a fait savoir que le Front Polisario «attend un geste similaire du gouvernement
marocain qui détient toujours 150 prisonniers de guerre et plus de 500 civils
sahraouis détenus ou disparus». Il a demandé au président de la fondation
libyenne d’intervenir auprès du Maroc pour leur libération, précisant que le
gouvernement marocain n’avait plus pris d’initiative dans ce sens depuis la
libération en 1966 de 66 prisonniers de guerre sahraouis.



11e CONGRES DU FRONT POLISARIO
Le XIe Congrès du Front Polisario qui s’est tenu à Tifariti, dans les territoires
libérés du Sahara Occidental du 12 au 19 octobre 2003 a clôturé ses travaux par
l’adoption d’un programme d’action national.

Durant plus d’une semaine, 1600 congressistes représentant toutes les sphères
du peuple sahraoui ont passé en revue le bilan de l’organisation dans ses aspects
politiques, sociaux, économiques et organisationnels et ont élaboré une nouvelle
plate-forme pour les trois prochaines années.

Ce congrès a été marqué par la présence d’un nombre important de délégations
étrangères qui ont tenu à manifester leur solidarité envers la cause du peuple
sahraoui.

Une membre de notre Comité s’est rendue à ce Congrès capital qui devait déci-
der de la position des Sahraouis par rapport au nouveau plan Baker. Dans son
intervention, Christiane Perregaux a rappelé la position de notre Comité vis-à-vis
des questions des droits humains.

L’heure est grave pour le peuple sah-
raoui. Faut-il accepter le nouveau plan
Baker qui propose  l’autonomie interne
avant de pouvoir décider de l’avenir ou
faut-il refuser cette proposition qui
ressemble à un énorme coup de poker?
Les avis sont partagés parmi les
congressistes sahraouis qui se rendent
à Tifariti pour le XIe congrès du Front
Polisario. Que donneront les discus-
sions? Comment le rapport du
Secrétaire général Mohamed Abdelaziz
sera-t-il accepté? On sent un désir de
changement à fleur de peau. Mais pour
quel programme, pour quel projet?

La séance d’ouverture
Dès la séance d’ouverture, le ton est
donné. La période est difficile sur le plan
intérieur et extérieur mais l’important est
la recherche de cohésion. Le temps ne
sera pas compté pour laisser libre cours
aux discussions de fond, à la controver-
se et aux critiques. Le congrès va jouer
son rôle de forum populaire et d’espace
d’expression. Il sera temps ensuite
d’élire les dirigeants à bulletins secrets. 

Après le rapport du Secrétaire général,
la place est laissée aux interventions
des invités. Représentants de partis

politiques européens, africains et améri-
cains du Sud, députés de l’Union euro-
péenne, membres de mouvements de
solidarité, chacun à sa manière réitère
sa solidarité avec le peuple sahraoui et
veut croire à une recherche sincère de
solution que le Maroc se devra d’accep-
ter.
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